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Direction Départementale
des Territoires

et de la Mer

Service Espace, Habitat et Cadre de Vie
Pôle Urbanisme et Cadre de Vie

Rennes, le 11 septembre 2023     

COMMISSION DEPARTEMENTALE D  ’AMENAGEMENT COMMERCIAL  

Ordre du jour
Réunion du 4 octobre 2023 à 14 h 30

à 

la Préfecture d’Ille-et-Vilaine
Boulevard Armorique

35000 RENNES
Salles D 205/222

dossier n° 1367 LA MEZIERE

14  H 30
Permis de construire n° 035 177 23 U 0030 présenté par la SCCV MO2MA, représentée par M.
Pierre MALARY, dont le siège social se situe 14 boulevard Sébastopol à RENNES, tendant à
obtenir  l’autorisation  de  créer 6  cellules  d’activité,  une  crèche,  des  bureaux  et  3  cellules
commerciales d’une surface de vente totale de 895 m², situé à La Bourdonnais à LA MEZIERE.

Pétitionnaire
SCCV MO2MA
Monsieur Pierre MALARY
14 boulevard Sébastopol
35000 RENNES

Le présent ordre du jour sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture d’Ille-et-Vilaine.

DDTM 35 Le Morgat – 12 rue Maurice Fabre CS 23167 -  35031 Rennes 
Cedex
Tél : 02 90 02 32 00  mail : ddtm@ille-et-vilaine.gouv.fr
Ouverture au public 9h – 12 h /14 – 17 h (16h le vendredi)
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